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Opération de Développement Rural de Grez-Doiceau 

 

Commission Locale de Développement Rural (CLDR) 

Réunion de lancement 

29/06/23 – Compte-rendu 

 

Participant.e.s :   

• Pour la part citoyenne : 32 participants/ 10 excusés  

• Pour le Collège Communal : Paul Vandeleene (Bourgmestre) ; Caroline Theys (Échevine Développement Rural) 

• Pour le Conseil Communal (hors collège) : 7 participants/ 2 excusés 

• Pour l’administration communale : Guillaume Le Goff (agent PCDR) 

• Pour le Bureau d’Études : Jean-Philippe Lens (ICEDD)  

• Pour la FRW :  Simon De Paepe (agent traitant), Diane Colson (agent d’appui)              

Copie : 

• aux membres de la CLDR 

• au Collège communal  

• à l’Administration communale: à la Directrice générale, au pool d’agents relais de l’ODR 

• à l’Administration régionale – DGO3 (Xavier DUBOIS) 

• à l’Auteur du PCDR ICEDD 

• à la Directrice opérationnelle et à la responsable d’équipe Brabant- Hesbaye de la FRW 
 

Annexes :    

• Annexe 1 : Présentation Powerpoint FRW 

• Annexe 2 : Présentation Powerpoint ICEDD   

• Annexe 3 : Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) CLDR  

• Annexe 4 : Résultats exercice enjeux  

• Annexe 5 : Membres CLDR – Répartition sur le territoire  
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1 INTRODUCTION 

La Fondation Rurale de Wallonie (FRW) remercie les membres de la CLDR pour leur présence. L’agent de 

la FRW passe la parole à l’échevine du Développement Rural, Caroline Theys, qui souhaitent la bienvenue 

aux membres de la nouvelle Commission Locale de Développement Rural (CLDR) et les remercie pour leur 

investissement à venir.  

La commune réalise sa seconde ODR, avec l’accompagnement de la Fondation Rurale de Wallonie (FRW), 

ainsi que du bureau d’étude l’Institut de Conseil et d’Études en Développement Durable (ICEDD).   

La FRW clôture ce moment d’accueil par la présentation de l’ordre du jour.  

 

2 L’OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL : RAPPEL DU CADRE ET ÉTAT D’AVANCEMENT  

Les agents de développement FRW rappellent le cadre des ODR, et notamment :  

• L’intérêt pour une Commune de se lancer dans une ODR est : 

o de se doter d’une stratégie globale, fixant ses priorités de développement en fonction des 

enjeux locaux, wallons et du développement durable. De ce fait, tous les thèmes de 

développement sont abordés ; 

o de mobiliser les habitants et forces vives locales. La participation est un pilier des ODR ; 

o de faciliter l’activation de moyens financiers pour le développement de la commune. 

Certains projets peuvent être financés par le budget « Développement Rural » wallon.  

• Les acteurs principaux d’une ODR sont : 

o La Commune et son administration. Elle est maîtresse d’ouvrage du PCDR. A ce titre, elle 

met en œuvre ou impulse les projets du PCDR.  

o La population, mobilisée dans la durée pour co-construire un projet de territoire avec les 

élus. L’espace de dialogue central entre citoyens et élus est la Commission Locale de 

Développement Rural (voir point 3). 

o L’organisme d’accompagnement FRW, organisme d’utilité publique (www.frw.be ), a pour 

missions : 

▪ d’animer la participation citoyenne (consultations villageoises, CLDR, groupes de 

travail, etc.) ; 

▪ de conseiller la Commune dans la mise en œuvre de son PCDR ; 

▪ d’impulser certaines réflexions ; 

▪ d’être le relais entre la population, le pouvoir communal et les instances régionales.  

o La Wallonie, division du Développement Rural, est chargée du suivi administratif de l’ODR 

et des conventions (subsides) « Développement Rural ». 

http://www.frw.be/
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o Le bureau d’étude (Institut de Conseil et d’Études en Développement Durable, ICEDD) sera 

chargé de réaliser et rédiger le document final, soit le Programme Communal de 

Développement Rural (PCDR). 

• La base légale : les ODR sont régies par un Décret wallon de 2014. 

• Les réunions de la CLDR déboucheront sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un Programme 

Communal de Développement Rural (PCDR). Ce document comportera des objectifs précis et 

projets concrets pour le développement de Grez-Doiceau. Il devra faire l’objet d’une approbation 

par le Conseil communal et par le Gouvernement wallon. 

• Plusieurs étapes ont déjà été réalisées, notamment :  
 

o Le bureau d’étude ICEDD a réalisé un « diagnostic partagé », c’est-à-dire une compilation 

des informations factuelles de la Commune (AFOM – atouts, faiblesses, opportunités et 

menaces du territoire communal) enrichie par le ressenti de la population lors des 

consultations villageoises qui ont eu lieu au printemps 2023.  

o Ce diagnostic partagé a permis à l’auteur d’identifier 30 propositions d’enjeux de 

développement du territoire de Grez-Doiceau.  

• Il est précisé que le bureau d’études a été chargé de réaliser une évaluation de la précédente 

Opération de Développement Rural. Par ailleurs, les rapports annuels de la précédente ODR sont 

publiés systématiquement sur le site internet du PCDR www.pcdr.grez-doiceau.be.  

3 LA COMMISSION LOCALE DE DÉVELOPPEMENT RURAL : MISSIONS ET FONCTIONNEMENT 

Après une petite animation « brise-glace » de présentation des membres et une « photo de famille », la 

FRW présente les bases fonctionnelles de la CLDR et les points clefs du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) 

dont les titres principaux sont les suivants (Voir « Annexe 3 – Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) CLDR ») :  

- Titre I : base légale, siège, durée, missions 

- Titre II : Composition  

- Titre III : Fonctionnement  

- Titre IV : Respect de la vie privée  

 

3.1 Constitution 

Suite aux consultations villageoises, un appel à candidature pour la participation à la Commission Locale 

de développement rural a été lancé. Concrètement, tout habitant de Grez-Doiceau a pu poser sa 

candidature jusqu’au 30 avril 2023.  

Au total, 44 candidatures citoyennes ont été reçues et ensuite validées par le Conseil Communal le 23 mai 

2023.  

Lors de l’accueil à cette réunion, les membres de la CLDR ont été invités à apposer une gommette par 

personne indiquant le domicile de chacun sur une carte de Grez-Doiceau. Ceci afin d’avoir une idée de la 

répartition des membres sur le territoire. Cet exercice montre notamment que les membres de la CLDR 

sont bien répartis sur tout le territoire communal, assurant ainsi une représentativité des différents 

http://www.pcdr.grez-doiceau.be/
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villages au sein de la CLDR. Cette carte est disponible en « Annexe 5 – Membres CLDR – Répartition sur le 

territoire ».  

 

3.2 Rôles et missions 

La CLDR est l’organe moteur participatif de l’ODR. C’est une commission consultative communale 

composée de 20 à 60 membres, dont un quart maximum de mandataires, et au moins trois quart de 

citoyens. Elle est un lieu de dialogue et de co-construction entre citoyens et élus. 

Plus précisément, la CLDR a pour missions principales :  

• d’élaborer conjointement avec la Commune un avant-projet de PCDR comprenant des objectifs 

globaux de développement et une programmation de projets ;  

• de suivre l’état d’avancement des différents projets du PCDR et de faire des propositions de 

projets à poursuivre ou à entreprendre ; 

• de coordonner les groupes de travail qu’elle met en place ; 

• de faire des propositions d’initiative et de répondre à des demandes d’avis de la Commune ; 

• d’assurer l’évaluation de l’état d’avancement du PCDR et de la dynamique. 

3.3 Fonctionnement  

Points clés concernant le fonctionnement de la CLDR : 

 

• La CLDR est présidée par le Bourgmestre ou son représentant. Pour la CLDR de Grez-Doiceau, le 

Bourgmestre a délégué la Présidence à l’échevine du Développement Rural, Caroline Theys. 

• Tous les membres de la CLDR sont invités et participent, qu’ils soient effectifs ou suppléants. 

Dans les faits, il y a peu de distinction entre membres effectifs et suppléants mais la Commune 

est obligée de désigner les effectifs et suppléants pour respecter le Décret du développement 

rural. 

• Il n’y a pas de quorum de présence pour ne pas empêcher le bon déroulement de l’ODR. Lorsque 

la CLDR aborde des thématiques spécifiques, il se peut que des personnes ressources soient 

invitées pour donner leur avis. 

• En cas d’absence, il est préférable d’en avertir l’organisme d’accompagnement (FRW). Une 

procédure de démission est mise en place après 3 absences consécutives non justifiées et ce, 

afin de permettre le renouvellement de la CLDR et d’assurer son dynamisme. 

• Pour une démarche participative constructive, la CLDR fonctionnera autant que possible par 

consensus pour marquer ses choix. Il vaut mieux prendre le temps de bien réfléchir aux projets 

pour obtenir la validation des membres plutôt que de fonctionner par vote. Toutefois, en cas 
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d’impossibilité d’aboutir à un consensus, un vote sera pris par majorité simple des membres 

effectifs présents et des membres suppléants remplaçant des effectifs absents. 

Il est rappelé que la CLDR reste une Commission consultative. Le décideur final en cas de 

nécessité reste la Commune. 

• La CLDR coordonnera des groupes de travail. Ceux-ci sont ouverts à toute la population et 

doivent contenir au minimum un représentant de la CLDR. 

➔ La FRW insiste également sur le rôle d’ambassadeur des membres de la CLDR. Ils sont invités à relayer, 

faire connaitre les différentes initiatives de l’ODR auprès de leur entourage et de leur réseau.  

Questions de la CLDR :  

• Qu’advient-il des projets du premier PCDR ?  

o La nouvelle CLDR suivra également les projets du premier PCDR qui sont encore en cours 

de mise en œuvre. Le bureau d’études ICEDD a été chargé de réaliser une évaluation de 

la précédente Opération de Développement Rural.  

4 DIAGNOSTIC PARTAGÉ ET ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT  

Le bureau d’études ICEDD, l’auteur de PCDR, a réalisé une « analyse objective » du territoire, qui constitue 

la partie A du PCDR.  

L’analyse du territoire et l’avis de la population ressortant des consultations ont été intégrés par le bureau 

d’études dans le but de réaliser une synthèse globale reprenant les atouts et faiblesses du territoire que 

l’on appelle « diagnostic partagé » (ou partie C).   

➔ Les membres de la CLDR sont invités à envoyer leurs remarques sur la partie A et sur la partie C – 

tableau ‘Atouts-Faiblesses-Opportunités-Menaces’ par mail à la FRW, pour le 31 juillet 

(s.depaepe@frw.be).  

 

Pour rappel, ces deux documents (partie A « analyse objective » et partie C « diagnostic partagé ») se 

trouvent sur un Drive dont voici le lien : https://drive.google.com/drive/folders/1-

ERh95IbCnk8ciI0ZWRdeoLPnZzKS0Y7.  

 

4.1 Présentation des enjeux de développement identifiés par le bureau d’étude ICEDD   

Sur base des constats tirés du diagnostic partagé, le bureau d’étude a identifié 30 propositions d’enjeux 

de développement pour la commune de Grez-Doiceau. Les enjeux sont classés par thème et formulés sous 

forme de questions. (Voir « Annexe 2 - Présentation Powerpoint ICEDD »).  

L’ICEDD présente ces enjeux à la CLDR. Il s’agit bien de propositions d’enjeux. La CLDR est invitée à donner 

son avis sur les enjeux lors du travail en sous-groupe qui suit la présentation.  

Suite à la présentation des enjeux, les membres de la CLDR sont invités à poser des questions, auxquelles 

l’ICEDD répond.  

mailto:s.depaepe@frw.be
https://drive.google.com/drive/folders/1-ERh95IbCnk8ciI0ZWRdeoLPnZzKS0Y7
https://drive.google.com/drive/folders/1-ERh95IbCnk8ciI0ZWRdeoLPnZzKS0Y7
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Questions de la CLDR : 

• Que signifie « réseau écologique » ?  

o « Un réseau écologique se définit comme étant l'ensemble des habitats et des milieux de 

vie (temporaires ou permanents) qui permettront d'assurer la conservation à long terme 

des espèces sauvages sur un territoire. »1  

• Que signifie la superficie résidentielle par habitant (NDLR : à GD, elle est de 527,7m²) 

o Il s’agit d’une moyenne de la consommation d’espace urbanisé par habitant, jardins 

compris, sans compter ni les champs/bois, ni les étages.  

• Que signifie CLT ?  

o Cela signifie Community Land Trust. Le bâti est acheté, mais le terrain reste un bien 

commun.  

• Quels enjeux vont permettre de diminuer les émissions de CO2 ?  

o Les émissions de CO2 en Wallonie sont principalement générées par la consommation 

d’énergie dans les bâtiments, ainsi que par le transport.  

o NDLR : Les émissions de cO2 en Wallonie en 2021 = Industrie = 32%, transport = 22%, 

bâtiments résidentiels = 18%  

• Qu’en est-il de la petite enfance et des infrastructures qui y sont liées ?  

o Si on se tient aux chiffres disponibles, la problématique n’est pas si grande dans la 

commune, comparée à la situation dans d’autres communes. Mais les chiffres exacts sont 

malheureusement difficiles à obtenir.  

• Qu’en est-il des problématiques transterritoriales ?  

o Le PCDR est un programme communal. Il existe d’autres programmes qui sont 

transterritoriaux.  

o De plus, la Région Wallone encourage les Communes ayant un PCDR actif à élaborer des 

projets qui dépassent le territoire communal en s’associant à d’autres Communes qui ont 

un PCDR actif. En effet, les Communes peuvent bénéficier d’un subside majoré de 10%.  

o Un enjeu reprend la dynamique transterritoriale en matière de sport et de 

culture (« Faut-il créer davantage de collaborations sportives et culturelles supra-

locales ? »).  

• Qu’en est-il des panneaux photovoltaïques ?  

o NDLR : aujourd’hui même avec la réduction des primes, les installations de panneaux sont 

amorties rapidement. Par contre, il faut pouvoir avancer l’argent. Pour les infrastructures, 

ce ne sont pas les infrastructures communales qui ne sont pas adéquates mais le réseau 

ORES en général qui n’a pas été conçu pour un système global de production 

décentralisée. D’où la volonté de la Wallonie de promouvoir les communautés d’énergie.  

• Qu’en est-il des interconnections avec la Flandre ?  

o Des collaborations peuvent être potentiellement mises en place dans certains projets. 

Toutefois, la Région Wallonne n’investira pas sur le territoire flamand. 

• Quel est le levier de la CLDR en ce qui concerne des thématiques qui ont une dimension plus large 

et qui engage d’autres acteurs à une plus grande échelle (région, fédéral…) ?  

o Le bureau d’études visera à identifier dans le PCDR uniquement les projets qui peuvent 

être réalisés au niveau des compétences de la Commune et des acteurs locaux.  

                                                        
1 Source : http://biodiversite.wallonie.be/fr/structure-ecologique-principale.html?IDC=2997  



7 
 

4.2 Exercice de vote individuel    

Pendant la présentation des enjeux, les membres de la CLDR sont invités à identifier leurs 10 enjeux 

« coups de cœur » de manière individuelle. Le résultat de cet exercice individuel est repris en « Annexe 4 

– Résultats exercice enjeux ».  

4.3 Exercice en sous-groupes   

Suite à la présentation de l’ICEDD, la FRW explique les consignes pour l’exercice sur les enjeux (voir 

« Annexe 1 – Présentation Powerpoint FRW ») :  

➔ La CLDR est invitée à se pencher en sous-groupes sur les 30 enjeux qui ont été présentés. Sept 

sous-groupes sont constitués et se réunissent durant 30 minutes. La FRW, le bureau ICEDD et 

l’agent relais communal sont à la disposition des sous-groupes pour d’éventuelles questions 

d’éclaircissement. 

➔ La FRW leur propose 2 questions guide afin de les aider dans leurs réflexions : 

 

1. Quels sont les 5 enjeux prioritaires du groupe, du plus plébiscité au moins plébiscité ?  

2. Y a-t-il un enjeu oublié/ manquant, cohérent avec le diagnostic, qui devrait être proposé ?  

Les résultats des réflexions par sous-groupe sont repris en « Annexe 4 – Résultats exercice enjeux ».  

 

➔ L’ICEDD retravaillera les enjeux durant l’été 2023. Cette nouvelle version servira à identifier des 

objectifs qui seront travaillés lors de la prochaine réunion CLDR.  

 

5 AGENDA, COMMUNICATION ET DIVERS 

5.1 Agenda  

La FRW présente les prochaines étapes, qui restent théoriques à ce stade car elles dépendent de 

l’avancement du travail commun entre la CLDR, la Commune, l’ICEDD et la FRW :  

➔ 18 septembre - 2ème réunion de CLDR  

Validation des objectifs (sur base des réactions sur les enjeux à la première CLDR) + Choix projets 

lot 0 (projets mobilisateurs nécessitant peu de moyens financiers et peu de temps de mise en 

œuvre)  

➔ Novembre – Hackathon 

Un samedi ou dimanche pour définir ensemble 30 projets pour Grez-Doiceau. Cet événement est 

ouvert à tous les citoyens habitant à Grez-Doiceau.  

➔ Décembre-Janvier - Plateforme en ligne  

Plébiscite et approfondissement des projets.  

➔ Début 2024 – CLDR 

Stratégie globale avec articulation et vérification des étapes franchies jusque-là.  
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5.2 Communication  

Pour plus d’infos, la CLDR est invitée à visiter le site internet dédié à l’opération de développement 

rural : www.pcdr.grez-doiceau.be.  

Personne de contact à la Commune : 
Guillaume Le Goff 

Agent relais du PCDR 
pcdr@grez-doiceau.be 

 

5.3 Divers  

Budget participatif 2023 -> Le vote est ouvert jusqu’au 20 juillet : www.participation-citoyenne-grez-

doiceau.be 

Questions de la CLDR :  

• Serait-il possible de commencer les réunions de CLDR à 20h plutôt que 19h30 ?  

o FRW : D’expérience, il vaut mieux commencer à 19h30, sinon la réunion se termine trop 

tard.  

• Pourriez-vous envoyer les dates des réunions de CLDR bien à l’avance ?  

o La Commune enverra les dates des prochaines réunions dès que celles-ci seront arrêtées, 

sous forme de « save the date », et enverra l’ordre du jour par la suite.  

Paul Vandeleene, Bourgmestre, et Caroline Theys, Échevine du Développement Rural et Présidente de la 
CLDR, remercient les membres de la CLDR pour leur participation et leurs contributions.  

 

➔ La FRW rappelle aux membres de la CLDR la date butoir pour remettre les remarques sur la partie 

A (« analyse du territoire ») et la partie C (« diagnostic partagé – tableau Atouts-Faiblesses-

Opportunités-Menaces ») par mail à la FRW, pour le 31 juillet (s.depaepe@frw.be).  

 

Simon De Paepe 
Fondation Rurale de Wallonie 

Secrétariat 
 

Caroline Theys 
Présidente de la CLDR 
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